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Rappel du contexte (1/2)

En application de la loi de modernisation de la sécurité
civile et de la loi risques et en appui des autorités 
chargées de la sécurité civile, l’ORMES s’est fixé une 
mission qui est de mettre en place une action 
d’information  et de formation à destination de la 
population de l’estuaire de la Seine.



Une communication existe actuellement, orientée vers des 
catégories ciblées et liée au caractère réglementaire de 
l’information préventive. 

L’objectif de communication de l’ORMES est d’élargir 
l’information à l’ensemble du territoire des risques de 
l’estuaire.

Rappel du contexte (2/2)



Objectifs de communication

• Communiquer largement auprès des habitants pour les 
informer sur les risques majeurs présents dans 
l’estuaire de la Seine.

• Rendre les habitants de la zone concernée acteurs de 
leur sécurité : comment anticiper, comment reconnaître 
une alerte, comment se protéger et se comporter 
pendant l’alerte. 

• Créer un véritable réflexe face à l’alerte



Comment atteindre 

le grand public ?

• en mobilisant des personnes relais, « les prescripteurs ». 
Ces personnes vont pouvoir agir dans la cellule familiale 
et dans l’environnement professionnel.

• en créant une reconnaissance spontanée par la 
multiplication des vecteurs, la diversité des médias 
favorisant l’accès à l’information.



Axe 1 - Les Prescripteurs (1/2)

• Cible : les personnes informées ou déjà actives pour la 
gestion des risques majeurs et toute personne pouvant 
devenir relais d’information.

� Industriels (dirigeants, cadres, comité d’hygiène 
et de sécurité)

� Associations (sportives, parents d’élèves, 
retraités…)

� Professionnels de santé (médecins, 
pharmaciens, infirmiers…)

� Personnels administratifs (mairies, 
communautés, institutions, enseignants…)



Axe 1 - Les Prescripteurs (2/2)

• Objectifs : 

� Informer et donner des outils aux prescripteurs 
pour leur permettre d’être les relais d’information 
auprès de la population.

� Donner un niveau d’information adapté à la 
connaissance des risques majeurs et à la 
compétence de chacun.



Axe 2 – La population (1/2)

• Cible : 

� La population de l’ensemble de l’estuaire de la 
Seine concernée par le risque sur son lieu de 
résidence. 

� Cible très large visant tous les publics avec une 
dominante autour de la famille et de la solidarité de 
voisinage.



Axe 2 – La population (2/2)
• Objectif : 

� Permettre le développement et l’application du plan 
familial de mise en sûreté (PFMS).

• Moyen : 

� Diffuser des outils ludiques et compréhensibles par 
tous, permettant de s’intéresser et de devenir acteur de 
sa sécurité: comment se préparer, comment 
reconnaître une alerte, comment se protéger et 
comment se comporter pendant l’alerte…



Les outils 

de

communication



Photo dossier

Les prescripteurs La famille

Le guide
pratique

Les fiches

L’affiche Le quizz

Le PFMS

L’alerte

Le stand



Les fiches prescripteurs

Chaque prescripteur se verra remettre              
un dossier lui expliquant l’intérêt de 
s’impliquer  dans la campagne 

d’information de l’ORMES.

Commerces

Centres commerciaux

Etablissements publics

Associations d’accompagnement spécialisées

Grandes entreprises

PME-PMI

Entreprises du PPI

Infrastructures de sport

Associations sportives

Ecoles, collèges, lycées

Enseignement supérieur et spécialisé

Petite enfance

Périscolaire et vie des quartiers

Professionnels de santé

Cinémas

Clubs

Grands évènements



Le guide pratique

• A destination des prescripteurs, ce 
guide constitue un argumentaire 
permettant de répondre facilement aux              
interrogations de la population 
ou d’éveiller son intérêt. 

• Les prescripteurs pourront ainsi                   
inciter la population à se procurer                      
un Plan Familial de Mise en Sûreté.



L’affiche et le quizz

+



Le plan familial de

mise en sûreté (PFMS)

• Qu’est-ce que le PFMS ? : 
un guide pratique et ludique à
destination de la famille.

• Objectif : rendre chaque                 
membre de la famille acteur de 
sa sécurité.



•1ère étape : chaque famille 
construit son propre plan familial 
de mise en sûreté :

�en rassemblant les éléments généraux 
(les risques possibles dans la zone 
d’habitation, les dates d’essai des sirènes, 
les fréquences radio à écouter…),
�en choisissant les personnes à contacter 
en cas d’évacuation,
�en se préparant à un éventuel ordre de 
confinement (choisir la pièce de 
confinement, repérer les entrées d’air, 
rassembler les outils utiles au 
confinement…),
�en se préparant à un éventuel ordre 
d’évacuation (repérage des sorties, point 
de ralliement, objets importants).

Le plan familial de

mise en sûreté (PFMS)



• 2ème étape : apprendre à
mieux connaître les risques qui 
nous entourent.

�les risques technologiques 
(l’explosion, l’incendie, le 
nuage toxique),

�les risques naturels 
(l’inondation, la tempête, le 
mouvement de terrain),

�l’incendie à domicile.

Le plan familial de

mise en sûreté (PFMS)



• 3ème étape : le mémo-guide, 
pour ne rien oublier en cas 
d’alerte.

�Ce mémo-guide 
regroupe tous les 
éléments indispensables 
en cas d’alerte,

�Il peut être détaché et 
gardé à portée de main.

Le plan familial de

mise en sûreté (PFMS)



Où se le procurer ?

• La diffusion a débuté dans les mairies, ainsi que dans les cabinets 
médicaux, les pharmacies et les industries.

• Il est également téléchargeable sur le site de l’ORMES.

• Enfin, il est diffusé sur le stand de l’ORMES lors de
manifestations publiques 

Le plan familial de

mise en sûreté (PFMS)



Communications 

complémentaires

• Le site de l’ORMES est ouvert et permet d’avoir des 
informations complémentaires sur les actions de 
l’ORMES. 

• Un film grand public « Alerte dans l’estuaire » a été
réalisé et est téléchargeable sur le site de l’ORMES.

www.ormes.fr


